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ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« En cas de condamnation pénale d'un des parents pour violences conjugales à l'égard de l'autre 
parent, il ne peut pas être imposé par le juge une résidence alternée des enfants, contre la volonté du 
parent victime de violences. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La garde alternée ne doit pas pouvoir être imposée dans le cadre d’une condamnation pénale pour 
violences conjugales, qu’elles soient le fait de l’un ou de l’autre des parents. En effet, en cas de 
violences conjugales ayant entrainées une condamnation, de l’un des conjoints, la garde alternée ne 
pourra plus être proposée car c’est faire subir une double peine à la victime qui doit ainsi subir une 
garde alternée avec un ex conjoint ou concubin condamné pour violences.

Il existe aussi un risque important, en cas de violence conjugale, que la question de la garde de 
l’enfant ne devienne un outil utilisé par les pères ou les mères (la violence conjugale n’est pas que 
le fait des hommes) pour empêcher l’autre conjoint de quitter le foyer conjugal.
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Pour protéger l’enfant et le conjoint ou concubin victime de violences conjugales, il est nécessaire 
de poser ce principe dans la loi.


